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L'ARCHITECTE PAYSAGISTE ET VOUS 

 

 

Pour compléter notre trilogie sur l'aménagement paysager, nous parlerons dans ce dernier 

article plus spécifiquement de l'architecte paysagiste; son rôle, votre budget et vos attentes. 

 

Tel un décorateur, un architecte paysager est un guide, c'est quelqu'un qui est habitué à 

visualiser des ensembles et qui peut vous éviter des erreurs.  Par son expérience il vous 

aide à concrétiser ce que vous désirez.  Son rôle est de trouver ce que le client n'arrive pas 

toujours à définir parce que le problème est trop vaste.  Toujours à l'affut du nouveau, tant 

du côté technique que visuel, il possède une documentation à jour et des contacts qui 

permettent d'éviter bien des démarches. 

 

L'important est d'exprimer clairement ce que vous attendez de votre architecte paysagiste, 

bien définir vos besoins, priorités et d'établir un budget réaliste pour l'exécution des 

travaux. 

 

En contrepartie, votre architecte paysagiste après avoir écouté vos besoins vous aidera à 

définir vos objectifs et proposera des solutions intégrées, esthétiques et fonctionnelles, 

répondant aux besoins exprimés. 

 

Par la suite, généralement après une première ébauche, votre architecte paysagiste vous 

remettra un plan d'aménagement et d'implantation de qualité professionnelle lequel vous 

servira de devis pour aller en appel d'offres et obtenir deux ou plusieurs soumissions pour 

l'exécution des travaux. 

 

Il est à noter que le travail de votre architecte paysagiste peut se poursuivre au delà de la 

présentation du plan d'aménagement; en effet, celui-ci peut se charger de la surveillance et 

de l'exécution des travaux.  À vous donc de choisir les services offerts qui vous 

conviennent; discutez-en avec votre architecte paysagiste et vous établirez ensemble les 

modalités d'un contrat. 

Votre budget doit demeurer réaliste et en fonction de vos besoins selon la grosseur de votre 

copropriété et en accord votre plan quinquennal.   

Bon paysagement! 

  

 
Notes:  - Le générique masculin est utilisé dans le seul but d'alléger le texte. 
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